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Sécurité du Territoire, ayant pour attribution la répression de 
toutes activités portant atteinte z ì  l’intégrité ou !I la securité inté- 
rieure ou extérieure de l’union Friinpise 2 ,  relèvera du Haut- 
Commissariat.; qu’en second lieu aux ternies de l’article 5 de la 
Convention militaire provisoire, de inbme date, le Haut Com- 
mandement .francais reste responsable de la conduite des o p h -  
tions, du maintien de l’ordre et de la sécurité intérieure B, 
jusqu’a ce que,. d’un commun accord, la situation intérieure soit 
jugée telle que la Convention militaire puisse entrer en vigueur ; 
qu’ainsi la sécurité intérieure du territoire peut imposer das me- ~ 

sures de police justifiant l’intervention du Haut-Commissaire ; 
Considérant ‘que < la construction de l’UnionaFrançaise et l’in- 

dépendance des Etats associés % sont rkcentes : crue l’état de  
. 

voie de fait.’ 

Renvoie celui-ci Li‘ se pourvoir ainsi qu’il avisera et le con- 
damne aux dépens. 

Cour d’appel mixte de Saïgon, 6 avril 1951. MhX. Coppin, pre- 
mier président ; Le Bonheur et Dinh-van-Huan, conseillers ; 
Sthlter, avocat général p.i. ; hXe Barthe, avocat. - 
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Aspects actuels du mariage 

6 dans le Sud-Cameroun 

On a signalé h maintes reprises les difficult& dans- lesquelles 
se adébat 1’4fzrique moderne. Au contact avec la civilisation occi- 
dentale, les anciennes croyances, les :ìnciens cadres sociaux écla- 
tent. Les religions ou les philosophies traditionnelles, dont la 
connaissance explicite était le privilbge d’initiés peu nombreux, 

’ perdent de lleur prestige. Les tribus négligent leur organisation 
politique coutumiene dont l’appareil, nécessaire jadis avec l’in- 
sécurité, semble pesant à ceux qui ont vu d’autres peuples. L’in- 
dividu &ait RutrePois pris dans un réseau d’associations de toutes 
sortes : i l  tend 9 s’an affranchir. Pourtant de nouvelles commu- 
nautés- s’organisent ; syndicats, coopkratives, partis politiques 
remplacent parfois les antiques sociétés secretes ou les classes 
d’Fige. 

11 semhle bien qu’il y ait actuellement une poussée d’imlividua- 
lisme. Toute la Société en est aftectée et devra s’adapter aux 
courants nouveaux. Les institutions familiales en sont une nou- 
vellc preuve. 

, *  

. .  . 
I 

D,ms le Sud-Cameroun, il y a iinc grave crise de ces institip 
tions familiales et en pasticulier du mariage. La population afri- 

Service de l’Information a ouvert ses colaniles a de nom4breuses 
lettres envoykes par dmes lecteurs. En  Europe, un article impor- 
tant de la Smur ÏIIarie-André ,du Sacre-Cceur, dans les Etudes 
d’octobre 1950, a précédé de peu une étude du professeur Solus 
dans la Revue juridique et politique de l’Union Franqaise (1). 

caine y est sensible ot le journal c Radio-Presse a ,  diffuse par le c 

I )  Revue luridiqíte et Politique de I’Unioiz Fruiiçaisc, octobre 1950, n o  4. 
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L,r: Bulletin des m ,s )ns a imprimé une longue #note de Dom 
Alexaindre Gilles de 1 lichy. L’opinion est alertée, on peut tou- 
tefois se dienlander si ! problème n’est pas plus complexe encore 
que ces articles ne le laissent entendre. Sur le terrain du droit 
matrimonial comme sur bien d’autres points, la vieillie coutume 
africaince, volontiers cominunautaire, subit l’assaut de l’indivi- 
duaaisme. Deux niaux rongent la famille camerounajge : la dot et  
12 divarce. Le mariage est un contrat social : toute la famille a- 
triarcale y est intéressée. La coutume des compensations dotayes 
s’était instaurée pour rétablir l’équilibre rompu par  le mariage 
ot l e  &&part d’une fille pour la inaison de sou mani. Cette dot est 
deveque excessive. AIais de mariage est aussi et avant tout, selon 
nos conceptions modernes - un contrat iixdividuel. Das consen- 
tements sont échangés et l’accord doit en principe &tre durable. 
Pourtant. dans le Sud-Cameroun, les divorces sont ininombrdles, 
l’union libre se multiplie : Consentements (mal réfléchis 1 Absence 
d’amour ? Diff ereiltes causes jouent ensemble. 

. ,  

. .. 

, 

Contrat social, contrat inldividuel. - I1 ne semble pas que l’on 
puisse négliger l’un ou l’autre des Ideux aspects du  mariage,’ sans 
risque de fausser la perspective. Après avoirtenté de décrire le 
contrat social, dails le passé e t  dans Je présent, nous essaierons 
d’analyser les échanges de solonté et  l’aspect individuel .de 
l’union matrimoniale. 

6 
- I  

I. - LE RIARIAGE CONTRXT SOCL4L 

I 

- Le mariage apparaît tout d’abord comme un contrat social. 
L:i volonté d’un groupe s’y meuifieste plus que celle d’es indivi- 
dus. Prédonlinant jadis, cet aspect du  lien matrimonial est encore 
sensible actuellement. Aujourd’hui, comme il y a cent ans, il faut  ’ 
essayer de retrouver en quoi, dans un lense.mble sociologique 
donné, les buts et les modalités du mariage subissent l’influence 
c~’une a philosopliie > communtautaire. L’orghisation ancienne 
doit être miposée ,d’abord. En effet, la Société contempor?ine vit 
encore les institutions traditionnelles, quelque peu podlfiées et 
d égbn érées. 

. 

* * *  
I ‘  

A. - ORGAXISXTION TRADITIONNELLE 

A 1’8poque oh les coutumes africaines n’avaient pas encore ét6 
bouleversées, l a  famille ipatriarcale était la base même de. la 
Société. Souvent la fatniille, 011 plus exactement le clan, patrinr- 
cal, était .la seule formation politique connue. La tribu n’appa- 
raissait qne comme une fédération assez vague et sans aucune 
organisation. h r l o i s  des chefferies s’étaient organisées et u11 
graiid nombre d’homrnes étaient soumis 1 h l’autorité d’un chef. 
Muis l i  encore, cd 1’Etat > continuait h prendre une apparence 
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familiale : le chof est, la séiiizarnation de l’aïieul forildateur du 
groupe (1). 

On sait I’i~mportaace dti culte des ancêtres ‘en Afrique, La fa- 
niille est 1‘Eglise q u i  conserve pieusement le souvenir des morts 
et célèbre lbes cérémonies en leur holnneur. Lorsqu’un chef s’est 
iiñposé, il  8est présent16 coinme ‘l’ancbtre divinisé. Le c d t e  des 
cranes témoigne de  ce caractère (4). 

La famille est donc h la fois organisme religieux et  opganisme 
politi ue. Devant unle collectivité aussi solide, l’individu en  tant . 

tenance au groupe. 

1) Buts d n  mariage dans la soc i t t i  ancienne. 

. *  
q u e  Ite 1 était A peu près étouffé. I1 n’existait que par son appar: 

I I - - ‘  

Dans une telle perspective, on devinle quels pouvaient être les 
buts $du mariage. 

La procréation était essentielle : il importait que de  nouvelles 
géneratioins pussent assurer la pérennit6 des cultes familiaux et 
mainltenir la puissanceide la u gens >. Le mariage &ait le moyen 
d ‘asaurrer cette con ti nuit é. 

En examinant les choses ide près, on peut s’étonner que la liai- 
son entre l’acte sexuel et la procréation ait kté faite avec rigueur. 
Certains auteurs, an e&et, assurent que <.l:enfant est dO à ?a @- 
n&osité des esprits : de la‘terre (les bedilmo), de l’eau (Miengu) 
ou directement du Père Créateur (SJyambe ou Loba) > (3). 

Les considérations éconolmiques jouaient égdement un rôle 
important dans le mariage. I1 serait caricatural d’accuser bruta- 
lement les populations noires d’égoïsme et de paresse parce que 
les femmes y avqient‘un-róle plus essentiel que les hon?mes dans 
1’acIivite agricole (4). Une Té artition des tâches étalt ado t+ 

riormal qu’elles fussent chargées de mener à bien tout ce qui est 
rapport avec la fecondité de la nature. Toujours (est-il que le 

mariage permettait aux familles de s’assurer le concours de tra- 

Enfin le mariage est l’occasian d’alliances entre les groupes. 
L’amitié est manifestée et garantie par  une parenté vdontaire- 

I )  Bulletin é tudx  camerounaises, no 25-26, Delarozièr: - Les Bainilékk, 

_ _  - 

. 

pour des raisons magiques ; P es femmes étant fécondes, i1 i? tait 

- vailleuses. , 

page 41. - \  4 3 

- 2) Delarozikre, page 42. 

3) S t .  Ekalle, Bull. des Etudes catneiounaises, no 19 - Croyances et  prati- 
ques obstetricale, des Douala, p. 61. 

4) u &’etude prolong& des trayaux saisonniers montre assez que les deux 
stxes collaborent dans ce donianie, rhacun d’aprks ses capa&& Les hom- 
111~::~ assument la plus lourde part cil abattant ... cn dkfricliant le terrain, 
L‘II IC prbpaiant pour IC$ eemailles qui sont eltertubes par leurs compagnes 
Cg~ilemcnt cliaig6es dcs petits sarclages. Au contraire les 3 ou 4 grands nct- 
toyagcs ... sont Ikn1isi.s m c ~ m n ~ i i n  par la seille entr’aide inasculine n. 

Labourct - ACiicd - T. XIII, p. 99. 

.. . 
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nient choisie. Deux sociétés jadis étrangères se trouvent unies et. 
elles peurent espérer que les enfants nés de mariages ainsi réali- 
sés seront les témoins et ,les agents d’une entente toujours plus 
étroite. Les mariages princlms de l’Europe étaient fondés surfces 
espoirs. Un fonctionnaire originaire de Douala en donne un &on . 
exemple : < Vers 1840, un Chef ,de Douala avait épousé une jeune 
fille originaire d e  Dibamba. En  effet, ce pays lest producteur de 8 

difiérentes denrées et les Doualas désiraient pouvoir y accéder 
pour s’y approvisionner’ en marchand is es qu’ils nev en drai ent aux 
traitants européens. Les gens de Dibamba, de leur c6té, espéraient 
que de Ice mariage naitrait Lin garçon, qui aurait été ieur repre- 
-senkant à Douala ( on milt les liens étroits qui unissent le neveu ‘ 

à ses,oncles maternels). hlalheuneusement de ce premier mariage 
naquit une fille >. DcwnZ cet échec Q le Consail des Anciens 
demanda au grand-pèrz de notfie imfor8mateur d’aller époiiser une 
jeune fille de Dibanibn. 11 e n  eut un fils et ouvrit ainsi aux 
Doualas Je commerce de ce canton producteur d’kbène et 
cilivoire 2 (1). 

La polygamie permettait d’atteindre les fins ayxquelles ten- 
daient les mariages : procréntiun, acquisition de ttravailleusrs, 

‘ 
, 

. 

* 
i création d’alliances. 

2)  dlodalìtis oncienlies du mariiige. 

A cette époque patriarcaie l'importarne des consentements 
indiviiduels au mariag:! est ext%mement faible, on be constate 
ayec &idence en Ctudiant les modalités du mariage, par écbange 
OLI par clot 

De nombreux inforiixteurs citent le mariage par &change : 
deux Familles qui désirent nouer. une alliance se donnent mutuel- 
leinent une fille. Parfois d’~i1lcurs l’échange est plus complexe 
et les filles échangées peuveiid a’être pas immédiatement mariées 
dans le clan qui les a reçues. 

Cette idee tie mariage par  échange est signalée i de nombreu- 
ses rc8prises dans tout le Cameroun forestier : <( Pour illustrer 
cetle idée de rrniplacernent de la fille partie, nous citerons le cas ’ 
autnefois fréquent d’&change d e  deux filles entre-les deux familles 
dans la n:esure où les conditions !d’affinité étaient remplies ida 
part et d’autre J> (3). 

Le système de l’échange est Bviclemment très compliqué et les 
f:imilles pr8Fèrent un systbme lus souple. Plutôt que de rempla- 
cer une fille par une autre &le, il est possible de l‘échanger 
contre certains objets, de  valeur synibolique ou éventuellement 
réelle, qui pourront servii- a permettre des liiariages ultérieurs. 
c La somme improprement appelée dot, versée par la famille 
du futur époux et celle de la futui:e épouse consistait autrefois - 
en objets d e  va,leur dont la destination coutumière était de servir 

I 

I )  D’après h i .  J. Kouoli. 
2 )  .-I propos des d o i d a ,  A l .  Edinio Epoh AIanf‘red - Radio-presse CILI 

ci~nlel.oull. 

d 
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à marier les frères, le cousin sou tel autne membre d e  la famille 
de la fille (1). ’ 

/ 

11 s’agit donc dans ce-cas d’une dot a monnaie spbcialisée. 
Les ethnographes Signalent I différents objets susc tibles de 
servir de monnaie. Tantòt Oe sont des Jingots de  n%tal, tantôt 
des outils, tantôt des animaux. Ce qy’i,l importe de signaller c’est 
qu’il s’agit d’objets sp8cialement affectés A c$e genre d’echange. 
e Jusqu’en 1918-1920 la.dot est payée essenti~ellenient en n on- 
naie symbolique et en marchanidises à vaieu.r. éminente > é h i t  
n4. Balandier, B propos des Fang du Gabon (2)- 

. t .  

, . . .~,  

Actuelkmeat encore bertaines populations font une distinction 
très précise entre ce qui, dans ;la dot, apparaît comcnie symboli- 
que ot ce qui prend-l’aspelct d’un achat. Les Bamoun, par  exem- 
ple, déclarent : d: Le fiunicé apporte à son futur beau-pere les 
deux francs: coutumiers dans un beau sac de  raphia brode passt! 
pafr s a  cordelière au col d’une calebasse doe mimbo (vin de 
palme). Si de sac n’est pas boau ou si on le donne autrement c’est 
une ofl’ense, un signe d’irrespect (3) >, 

Cette compensntioii dotale s’explique parfaitement dans la 
perspecti\re d e  ces SoaiBtbs patriarcales. En  effet la famille ne 
doit et nte eqt s’,effacer devlant rien d’autre. I1 serait inconce- 

famille une de ses f¿l,les ien mariage. I1 est donc logique qu’en 
échange du don de la fiancée sa famille reçoive une compensa- 
tion. 

Cette façon de f ake  lest d’autant plus nbcessaire que la collec- 
tivité qui, aujonrd’hui, inarie une fille, sera appelée h marier 
deniain des garçons, La ,compensation reçue (en échange de Is 
fille sera donnée demain à d’aubes groupes en Bchange d’une 
femme. 

Cette idbe de la dot c ö n p e  comme u n  nioyen plus facile de 
permettre la creation des alliances, se retrouve souvent. 

Après avoir montré le caractère symbolique des deux francs 
coutumiers, un informateur bamaun, d e  Foumlbot, ajoutait : 
<( le beau-père reçoit cet argent, il l’accroche à la tête Ide son lit 

*ou bien il le cache autre part  s’il a promis la  dot a quelqu’un 

. vable qu’cl P e s’appaugvrisse parce qu’elle a donné à une autre 

- 

d’aptre 2.- f * .  
! 

DestinBe i faciliter l’bcbange des femmes, la dot joue d’autres 
rôles. En  particulier, elle noue les volontBs. Celui qui accepte 
1111 cadeau se trouve lib. D’ai;lleurs, donn’er une chose équivaut 
sGuvlent it doiiiier une partie de soi-même. En  ce  sens, il n’est 
pas sans intérêt d e  souligner le caractère réciproque‘ de certains 
cadeaux de mariage. Chez les Bal tm,  de la Subldivision de 
NICongsamba, le prétendant offre au pBre de la jeune fille diffé- 
rents cadeaux, dont une chèvre. De son côtk le père de famille 
tue lune o h h r e  ; par  cette procédure les deux consentements 
sont échangés. 1 

i )  A p r o $ ~ ~  des doirnla, A L  Edimo Epoh hianlred - Radio-piesse du 
Cameroun. 

- 

-- 

2 )  Balandier - Cahiers internationaux de sociologie. 
3) RIAI. Njikouolou - Njoya Adainou - Nji Putou. ’- 

- .  
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I1 est remarquable que I’OP trouve presque partout le don d’un 
animal dors des (mariages. Une dlescription faite par  RI. Mbianda 
François, aidera peut-être a comprendre la signification d e  ces 
rites. Chez les Bassa, le beau-pere, la-belle-mère, la fille et le 
fiancé jurent sur un mouton de respecter fidèlement les engage- 
ments du )mariage, en disant : Q si un jour je fais ce qui fait 
dissoudre le maraiage, je n’ai qú’à mourir coinme et avec ce - 
mouton B (1). I . . 

L? dot peut dpnc apparaître comme un procédé semi-magique 
pour assurer l’existence du consentement. Mais edle a d’autres 
rôles, en particulier celui d’un signe public, visible à tous, de 
l’accord. . 

C’est ainsi que chez les Bakaka (Subdivision de NKongsamba), 
des cadeaux sont faits à tout ,le village. La Sœur Marie-Andrée du 
Sacni-Cœur note qoe les objets donnés comme dot scellent 
l’union entre les deux faniilles et sont aussi la preuve d a  
mariage (2). 

11 convient enfin de souligner qu’un signe quelconque est 
nécessaire pour donner date certaine au mamage ; souvent, en-  
effet, les fiancés cohabitent depuis forit longtemps ; n é a m o i n s  le 
mariage ne sera jurildiquement valable qu’apr&s &change des 
prestations rituelles. 1 

- 

. 
‘ 

- 3  
* 

* * *  

B. - OIIGANISATION ACTUELLE 

Dans la Société patriarcale ancienne la compensation dotale 
apparaît comme assez normale. Mais la socikté a évolué. Le 
liiariage n’est plus oriente vers les mèmes fins et la polygami’e qui 
est toujours un état de fait, se justifie moins. Enfin les moda- 
lites $du mariage trahissent ce (dkséquilibre et ,nous serons amenes 
h discuter longuement dans .un paragraphe distinclt, Ides abus de 

Camniunautaire jadis, la Socfélé est attirée vers l’inddvidua- 
lisme. , .  

Le mariage conservte pourtant en grandse partie son caractère 
sccial. Les femmes et les pères ide famiille - dont c’est l’intkrêt - 
acceptent la niorale traditionnielle privée en partie de son subs- 
trat. Les jeunes gens m h e  n’aicce,ptent de l’indtiviidualis~me que 
ce qu’ils y voient d’avantageux et I’Bg?ïsme s’arrange fort bien 
d’un aspect social depassé que chacun veut encore exploiter 
à son profit personnel. 

Les groupes patriarcaLux se désagrbgent de plus en plus ; 8 ’  
12 famille étendue se substitue souvent le mtinsge. Jadis le plus 
ancien représentant de la génération la plus vieille était Ise chef I 

de toute la lignée. 

. 

. 
. 

“ la  dot et des remèdes h y apporter. 

. 
I 

I )  hIbianrla Franqois - Aadio-/~esse 2i-$-50 - KDonlbol Likil. 
P) Saur  Marie-Andrbe du Sacré-CcEur. - La loi d’airain du mariage 

dotal, page 7 - Les Eludes, octobre 1950. 
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Dans de nombreuses régions l’ancien a perdu son rôle dle fai- 
seur d’alliancies. Rlaintenant chaque h o m e  s’efforce de devenir 
u11 che f  de famille, alors que jadis il aurait accepté d’être sous 
le coinimande~nent d’un de ses parent$ Bgés (1). 

1) Buts du mnriuge. . 

Dans celte situation nouvelle les buts du mariage sont quelque 
peu différents : les Ancieqs voulaient avant tout perpétuer le 
clan, les homnies d’aujourd’hui voient dans le mariage-le moyen 
de sabisfaire leur volonté de puissance inidividuelle. 

rin- 
cipal, mais la notion religieuse de la lign6e tend à s’effacer. $ans 
les temps <anciens les enfants Btaitent considér.rBs cessentiellement 
comme ceux qui pourralient assurer dans d’avenir le culte des 
apcètres, maintenant ils ne sont plus guèrs ‘ndiks qu’à leurs 
parents, parfois Im6me ils $e sentent très .vite des inldividus 
libres. Les rapports entre parents et enfants se sont modifiés, 
les conséquenpes #en sont très sensibles dans 1’8ducation. 

Lels consildérations BconGomiques continuent A jouer. De tous 
temps, le traevail des femmes a été important pour la famille, 
mais de plus en pBus le mariage apparait aux yeux de l’homme 
comime un moyen de s-e procurm de la-main-dceuvre gratuite, 
< La polygamie trouve sa  raison .d’&ne dans 3a fourniture de la 
mainddœuue aux paysans cameroun,ais,-dans l’intention d’avoir 
beaucoup d’enfants ciai!s l’gdée q ouser plusieurs. femmes 
constitue une preuve des signes esté gurs Ide r icheye du poly- 
game D (2). 

On notera ue le désir de trouver d e  la main-d’œuvre est citB 
au premier Jan des pr6occupations. En effet les besoins sont 
devenus plas nombreux, le désir du gain s’est accru ; l’homme 
habile a une folution toute prete : avec beaucoup de feinlmes il 
pourra avoir de vastes plantations de cacao. 

I 

Bien entendu le désiIr Id’ayoir des enfants reste le motif 

. 
Dans l’article que nlops citons plus haut, M. Samba NBoutoum, 

évoque l’idée q u q  le mariage est nécessaire au restige de l’hom- 

d’une oartaine influence et  l’on peut se demanider en passant si 
la fiscalilté n’aurait pas dû  exploiter cette notion en considérant 

, ,la polygambe coniine <-un ‘signe extérieur de richesse >. LI? cas 
du Q l“ariagc Nltap D, chez 12s BainilBlc4, marque bien l’influence 
clont dispose celui qui a des femmes. Dans Oe mariage, en effet, 
la dot n’est pas payée par le fianoé ; celui-ci reçoit unje fille des 
mains du chef ou d’an notable (3). En conséquence, les enfants 
nés ide cette union appartiennent fictivem’ent à l a  maison de celqi 

Daps la mesure. où le Ntol (aint, chef de famille) n’est plus essep- 
tic-llement un donneur de femmes, oh sen rale de faiseur d’alliances tombe 
ei l  dtsyttude, l’unit6 et la cohésion du groupe qu’il reprbsente.sont attein- 
t‘es. Les jeunes gens qui se iiiarient sans iccours A l’aide Eainiliale, cher 

‘client des qu’ils ont un groupe suffisamment nomqreux A acquCrir une 
semi-autonomie. Mais la Imlyganiie rate l’instrument de cette volont6 de 
puissance i) - Balandier - cahiers InternaLionaux de Sociologie. 

2 )  Mai tin Samba Ndoutouni - A propos t l u  inariage Camerounais ; Rntlio- 
l’tesse, 8 mars 1951 

3) Labouret, op cit. p. 1 1 1 .  

me. I1 est certain que dans les villages les poygames P jouissent 

i)  

- ._ . .  

. .  
.. - I  

. -  

. .  - .  
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qui a d.onné la femme. On voit combien Jes Chefs peuvent, de 
cette façon, asseoir leur autorité. On pourrait ci,ter dans le même 
sens le cas d'un iriari complaisant qui prête sa femm,e ; mais il 
s'agit l à  de prostitution plutôt que d'une evolution nonniale de 
la coutpme. 

Dans la société actuelle et  soÙs l',empire de l'évmolution, l'e 
mariage polyganiique~ tra,ditionnel semble avoir perdu, en grande 
partiLe, de son aspect moral. Le culte des an&tr.es assu1~ai.t clans le 
pass4 Ia 'cohési,on entre les dilrkants ménages et h l'intérieur, 
même de ceupci. TOUS, hommes et feinines, éprouvaient la satis-. . 
faction ,d'appartenir i un,e soçié,té ,dbpassant l'indivisdu. On Ten- 
contre souvent des gen's d'un certain Bge qui déplorent ,la dispa- 
ritibn des faniiUes patriarcales anciennes : 4 1,orsqu'un homme 
avait plusieurs femmaes c'était pour avoir dans sa cour dcs 
enfants appartenant à des lignées diverses. I1 recherchait. une 
femme d'une famille de .voyants pour avoir des eiijfants capa- 
bles .de pr.édir,e l'avenir, une f .a"e  d'une famille de beauxpar- 
1,curs pour woir.<dans:sa lignée de beaux esprits. C1inqu.e femine . 
du p,alygzme lui &ait chère pour une Taison p o p r e  .et non pas 
comme un cheptel-mal individualisé > (1). 

D'ailleurs dans cette p.olygamie anti.que on a bduvent signalé 
In pr,é&ninence. de la pr,emiCr.e femme et son' rôlg dans le 
culte (2). AU Cameroun, dans la region de Douala, la première 
feniime est Ja plus considkrée. Ce sont ses enfants qui sont les 
héritiers ,présomptifs. En .effet, elle a eté donnee au j,e,un.e homme 
par son père. P.lus tard, si l'homme est habile, il  pourra achekr  
une autre épouse ; ce. sera U la femme de la pagaie > parce 
qJelle prouve par sa présence mème, .que son mari a Bt4 assez 
bon pêcheur pour pouvoir payer une dot. 

11 semhle qu'actu,ellement l'impression de ,désordre du mariage 
pokygamiqiie soit éprouvée de façon assez p'énib1.e et l'on peut 
SC de'man.der si les r.éactions des polygames pour la glorification 
de , l a  coutunie, ne sont pas  un simp1,e réf1.exe de d&nse. Se 
sentant lmoralement @nés, ils vantent leur faqon de vivre pour . 
se contvaincre 'eux-mcmes d3e son excellence:, 

Le marhge  a éte une i,nstitution sociale et religieuse qui assu- 
rait l',ordre du monde. I1 n'apparaît plus' .actuellement, que i 

comme un,c institution sociale et kconoi6iique. Cette disparition 
du caraatère du mariage co'nstitue une'gêne, au sens for,t du 

En même temps d'ailieurs; on co:is&te une lacune de plus 
en plus gr,aY,e ida,ns l'bducation d,es enfants. De tout temps, 
l'absence d' inthit .é familia1e.a empèché 1'6dacation des garcons 
par le père ; I.es enfants viven.t,auprès de leur mère mais celle-ci 
n.e peut ayoir' une très grosse influence sur dmes garçons. Vrai- 
semblablement, dans les temps anciens, les rites d'initiation ' 

collective reniplaçai,ent dans une, e rspec t ix  communautaire, 
l'éducatian paternaelle insuffisante. &s rites ont disparu et rien, 
maintenant, ne pré.pare les jeunes hominses à la vie (.3). 

' 

, 
' 

'' 

. 
.. i 

, terme, pour toute la Societe 'du Sud-C.amsrpun. * 

, 

. 

I) hl. Jacques Kouoh. 
2 )  Junod - Aleun  des Batctous - Tome i - page 273. 
3) Certains jeunes africains, qu i  s'en inquietent, m'ont dkclare que, sur le 

p!an de I'éducnlion sexuelle en particulier, s i  la fille pouvait étre conscillke 
par sa mere, le garqon étaiL r?bsolument livre au  hasard. 

1 .  . 
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3) dlod(ilil4s j i i i l ìdiqiies du 'mnriage actue'! : ]a dot. 

Le mariage a donc perdu eli' grande partie Fon aspect religieux. 
' Les modalités ' jaridicpes confirment et ' accroissent cette . . 

déchéance. C'e.;t tout'le problème de'la dot-qui se pose: On cons- 
, tate A son propos la dkvviation -d'instituti,ons ja.dis'compréhensi- 
' bIes ma.is d,ont le sens :olriginel est oblitéré' niaintena.nt qu'elles 

. \ 

' 

. 
- y  ont changé d.$ contexte sociologique. - ,. - .. , .  

A;ctuallement un j e m e  homme qui veut se marier <.doit.payer 
une ldqt >. .On-. sent : imm,édiateme.nt .la €$cheuse cons.0nnanc.e 

que jamais depuis quatre ans ( I  ). I1 y a abus du Systeme dotal. ' . . , 

@tre proposes. , '  . . . . , L .  . 

- . _ -  
,. * 

comm,erciale de 1'expressi:on. Le problème est deyenu plus aigu 

il convient d'étudier en quoi consiste cet abus, pourquoi il appa- 
'rait actu8ellcnient, .enf!n quels sont' I,es remèsdes qui-.peyyent lu i  

a )  Abits de ltr d ~ ( .  , 

ghan tes  : Ses dots de 100.000 francs ne sont plus rapes main-.. : , 

tenant. Mais ce qlii est BgaIemmt grave c'est que 1.a dot est payee ' .. .. , 
essentiellement en argent, elle varie avec le cours d.es produits. '' 

La dot apparaît doiic .coinme un véritab1.e achat, fait qui a été , ' , . a  ' I ' 
cxprimé très nett ent pa r  un orateur a f rka in  de Llbr,eville, , ',. 

lors d,u Congrès G o u i n  de hJitzic. U La femme est paur notre - '. ' :. 
sent parfois étmnges. Certainea femmes déclarent qu'elles ne ' ' 
veulent pas < être veadues comme des chhvres a, anais une autre 
demandant Q divorcec .expliquai,t en parlant de son mapi  ': U II 

. 

ne  m'aime pas car il ne .m'a ?as payee B. Quoiqu'il en soit, il ; .I 

d'unte ventme ade la fe;"'e. Un article publik dads le Radi,o-Presse 
du 'Cameroun mon,tpe:hien que oertains africains s,ont sensibles 

. 
._ ' ' 

1 .  

i .,$.: . . .  
~. . 

, . .  . . : . .  , 
-, 1 _ .  

- .  

I1 est évident que l'.&lévatíon consid.érable d,es dots les,,ren,d : ' . ., ' , 

. I .  

_. 

. .  ..._ ... I famille un bien, tout. comme la case ou la plantation B (2). . 
Devant cet état de choses, les réactions des intéressérs payais- _ .  

. ,  
. - -~ ' i 

.. . 
- i  

. I  est certain qu'ainsi envisagé' e mariage .peut paraître proche 

ti cet. avilissement. de l'institution -:, 4 NOUS, clir&iens, .sommes 
pour la suppression -ds. la dot pour d,es raisons de moralité, il 
est inadinissible .qu?une personne hnmaine ,soit l'objet d'un mara 
ché d'arge$. Les femmes sont des ámes.rachetées par le sang \%;, I 

du C$rist B (3); , ' . ,_ I .  

fille acquiesqa, loute fiè!re.de valoir autant >. Cette commerciali- 

que l e  p k e  promette l a  fil!e à plusieurs prétendants, a moins 

~.. . .  
. . 

.' , .I - . 3 ._ * .  . 
, 1 -: , ,  ..i . - 

I - ,  .. ' * 

' ,, ., . .; . .  ,-.. 
' 

._ . . 

Cet aspect còmine-rcial selnime parfois étotiflei tout Ie i.est,e. 
La Sœur TvIarie-Andréc. du Sacre-Cmur (4)  a raconte l'histoire 
d'uqe fille mise aux'enchèrmes par  son père et elle souligne : Q; la 

sation donne pnrfois'li,eu & des escroqueries (5,). u I1 arrive 

qu'un f d r e ,  un o n d e  o u  1.e 'pere n,e l'aient promis,e chpcun de 
leur côté. Mentionnons le cas de la fille marike ,h l'ascien taux. 
que son père reprend,, pour oblliger .le mari à verser 'un coni- 

' i) Depuis ,longtemps au Senegal, la- question est posee' - cf. ?i ce wjct 

. 
. . .  

' .  . .  
' 

, 

.' " .  1 .  

, -  ' 

b 1 .  
ilidmoire Iran, Avri! 1951, no 2 ,  p. 542. ' . . .  

I 

. .  g) Leon Mba Leader Fang'hien connu. . 

3) Radio-Presse du 26 mars 1950 - Apollinaire - Biiidzi Oyoa. 
4) La loi d'airain Ju mariage dotal - Les Etiides - page 6. 
5) La loi d'airain du-maiiage dotal --Les Eludes - page 6. 
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plément d e  dot >, II arrive aussi qu’un pkre ayant trouvé un 
mari plus riche, calcule la différence entre ce qu’il touchera et 
ce qu’il der ra“mbourser  et fasse divorcer sa fille pour la 
revendra. 

Ces spéculations qui déshonorent le mariage ont été dénoncBes 
maintes fois. Dans un CGnseil de notables, &I. Nimba, planteur, 
disait : d: La dot incite A la paresse, beaucoup de gens ne veulent 
pas travailler et ne cherchent qu’il vendre leurs filles 

A côté des dangers qu’i! comporte sur le plad inldividuel, com- 
mercialisation du mariage et spéculation immorales, l’usage de 
la compensation dotale est lourd de conséguences sociales. 
L’au mentation sans cesse croissante des dots retarde les maria- 

. levé dans la tribu Mvog Elcani (Eton-Yaoundé) 45 % de céliba- 
tailtes parmi Iss hommes adultcs et 27,2 % parmi les femmes (2). 
Q: En 1945, pour les cantons d’0yem (Gabon) la proportion des 
célibatames par rapport aux hommes mariés oscille entre 37 et 
45 %. Le grand nombre de cklibataires ,multiplie la prostitution 
ri l’adultere > signale M. Balandier. Des -4fricains s’alarment de 
cette situation et leur protestation, parfaitement co-mprdiensi- 
hle, prend le  ton d’une revendication sociale. a Nous disons ... 
que le chagrin de 200 familles riches n’a jamais attriste Jes prolé- 
taires et qu’il faut également estimer la joie consid&rable de la 
niultitude des célibataires qui ponrrait se montrer si on abattait 
une bonne fois ce mur d’argent qui les empgclie d’épouser une 
femme B. (3). 
b) Origine de ces abus. . ’ 

Plusieurs causes peuvent être recherchées aux abus actuels. 
Jadis, Ja monnaie dotale était une monnaie spécialisée. << L’aban- 
don du principe de spécialisation parait bien avoir eté la fissui*e 
par oh est venue la cupitdite ;$ (4). 

11 faut signaler également que le mariage dotal est gctuellement 
13 seule forme eu usage. d: Pendant longtemps les diefs de famil- 
les ont prPféré donner leurs filles A ceux dont ils espéraient en 
retour une &pouse pour leur fils. Cet échange de femmes a main- 
tenu la dot à un taux relativement bas > (51, mais actuellement. 
du reste, l’individualisme s’est développé, chacun s’efforce de 
pousser ses avantages au maximum. Autrefois les  patriarches qui 
deyaieni: prévoilr IC mariage d’uq certain qumbre d'hommes: 
n’avaient pas intkret à faire monter les dots car ils auraient en a 
eil payer d e  plus élevkes pour marier leurs ressortissants. 

Ill est certain que l’instabilité de la monnaie a joué un rÒle 
considérable, a Le père se sentirait trustré si, ayant marié sa 
fille avant-guerre, il  lui faut d6bobrser une somme dix A quinze 
fois supérsieure pour établir son fils cadet. S’il a encore wie 

(1). 

ges e B augmente le nombre Ides célibataires. L e  Dr Aujoulat a re- 

. 

i) Radio-Breste, 17-2-50 - Conseil des Notables du hfbam. 
a )  Bulletin Etudes &imcrounaises, no i2 - ObstCtriqiie cn p i p  YaoundC, 

3) Apollinairc Bindzi Oyoa et Godefroy hfarie Nolzana - R(idio-I’rcw, 
26-3-50 
4) Gr. Desanti - Cours Ecolc Supkrienre Coloniale. 
5) Don: Alesandr‘e Gilles de Pelich): Osb - Bidletrn des I I I I S S I O ) I S  - 

P. 35. * 

St-André-les-Brug, T. XSV, no i - l e r  tiilnesire 1951 - page 45. 

s5 

fille, il cakulera le taux ’de la dot non sedemest  en fonction de 
13 hausse présente, mais en tenant compte de celle qpi peul se 
continuer > (1). . I 

D’autres,causes ont joué d’ailleurs, d’ont a certaines fort illat- 
tendues : ainsi a r  exemple le développement ide .l’instruction et 
les charges par!ois considérables qui en ont rksulté soit directe- 
ment, soit inlclirectement pour les parents ... Les fortes dots sont : payées ou bien i dges’ chefs qui en font question d? prestige, ou . 
bien à des parents d’évoluées qui enterdent se faire rembourser 
des sacrifices conseiitis pour assurer à leurs enfants une édwa-  
tion atdaptke D (2). ’ Contrairement à ce q u i  est avancé parfois, les textes législatifs 
ne poussent pas les famialles a demander une tdot. Lorsque l’ncte 
de mariage est ré~di~gé, la e versBe Y est s implment  men- 
tionnée ou, IC cas bchéant, - qu’fluc~~ne dot n’a été exigée (3). 

Devant unte Gtuation aussi fàcheuse, plusieurs remèdes ont ét6 
proposes : suppression de la dot, $imitation de son taux, création 
d’une nouvelle sorte d e  dot donnée au jeune ménage ou consa- 
crée uniquement à fayoriser ,de nouveaux mariages. Tout récem- 
ment un décr,et a ét& pais en la *matière, nous l’8exposerons avec 
quelques détails. Mais i l  n’est pas inutile d’étudier les idees ante- 
rieuretnent émises ; elles peuvent permsttre de mieux saisir l’in- 
tér&t et les diftjcultbs de la solution adoptée. 

Certains avaient envisagk la suppression totale. Ce n’eht pas 
été jllogique. Nous l’avu11s vu, la compensation dotale était justi- 
fiée ,tlorsqu’un$e famille @ten,due subissait la perte d’un de ses 
membres. Maintenant la farpille patriarcale est déjà .passable- 
ment dissociée. Cette solution eût viol¿+, il est vrai, le prlnclpe du 
respeot des coutumes. L’bbjection n’est pas très forte : Si, en 
effet, il est (inidispensable d e  modifier la coutume pour des raisons 
d’opdre public,’ rien ne rpeut empbcher le lkgislateur de le 
faire (4) ; d’ailleurs la coutume évolue et, pour diverses matières, 
on-admet fort bien qu’A la coutume s’ajoute la  loi écrite. 

‘Mais des difficultés pratiques’ se-présentaient : il n1e semblait 
guère possible de contrôler- l’appli’cation d’une mesure qui ne 
serait pas conforme eux vœux de la population. Les chefs de fa-’ 
milles auraient-ils accepté de. bon gre uue leurs filles s’e mqrient 
sans dot ? Cela n’est pas certain ot, au Cameroun, comme le note 
un autochtone, e les filles savent encore obbir aveuglhent  
leurs parents au point que nombre d’entre elles ne peuvent se 
marier pentdant des années et des années tant que le pèPe n’a 
pas encore donnd son consentement 3 (5). 

En supprimant la dot on aurait donc eté amené à supprimer 
fa nhcessité du consentelnent des parents. C’est ce qu’avait pro- 
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c) Les remèdes. % -  

. 

\ 

I 

e) Dom Alexandre Gilles de Pelicliy. ’ 
3) .Sur cc point voir le (( A4olrde Nbn Chrdlien 1) no 15 - Juillet 1950 

J .  Binet, note ... sur le mariage ... page 336. 
4) Professeur SOIUS RWIU ~ ~ r i d i q z t e  de I ’  Union‘Franpise - oct. 1950, 

5 )  Radio-Presse du ij mars ig jn - hl. Bikailda. 
P 454 et  455 - 4 
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posé la SeUr Narie-Aiidrée. Une telle réforme est grave : le res- 
pect des parents n’est-il pas enseigné par la morale chretienne. 
Le catholicisme; d’ailleurs, apparaìt en g&néral comme le défen- 
seur d’une certaine stabilité sociale et des valeurs de la tradition. 
D‘autres difficultés se présentaient encore. 

* Plusieurs auteurs ont remarqué que la femme non dotée SC 
‘ croit dépréciée et est difficile en ménage. D’ailleurs la dot avait 
pour rBle de limiter les divorces, I: chaque ancien devait y coil- 
tribuer ca r  le mariage était une affaire de famille, chacun y avait 
son mot à dire, chacun y apportait sa quote-part et l’on se rendait 
compte .qu’ainsi l’union se trouvait stabilisée, ,car pour en ohte. 

, nir la.dissolution, il fallait a mgveau  le consentement de tous% 
ceux qui avaient contribué a la sceller > (1). Mais un argq;nlent 
plu? décisif avait été exposé par M. Hazouiné : I: le paiement de 
In dot 16gitime e t  consolide, consacre) donne plus de poids G. 
l’union matrimoniple. Les filles mariées sans dot sont considb- 
rées comine filics de vie et de mmurs ]&gères, déshonnenr tant 
pour l a  fille que pour sa famille. Supprimer le paiement d e  la 
dot c’est supprimer l’essentiel et IC principal du mariage, sa con- 
sécration civile >, et le I+re tiilles de I+lichy, qui cite le passage 
prkcéclcnt sjoute : c; II serait illusoire Ide penser que  la compa- 
rution d e n n t  l‘officier d’Hat-Civil peut compenser I’absence de 
versement ; pour l,%fricain il n’y a pas de contrat sans geste qui 
en souligne la portbe, sans preuve instrumentale, en l’espèce, 
sans versemeiit de dot B .  

Supprimer la dot serait risquer de remplacer RUX yeux des 
païens l e  mariage par  une union libre et il convient encore de 
citer le Pere ,de Pelichy : a Pour les Chrétiens l’idee du *mariage 
sacramentel s’impose peu B peu, mais n’oublions pas que celui-ci 
se superpose a u  mariage traditionnel, sans l’abolir pour autant ; 
le prêtre ne bénit pas l’union libre, mais seulement le mariage 
avec la dot, tel que le reconnaît la trihu )) (2).  

Enfin, un autre argument s’oppose a la smppression de la dut : 
elle aurait risqué de faciliter une recruldescence de la polygamie. 
On ne voit pas ce qui empêcherait Iles hommes de prendre autant 
d’épouses qu’ils le pourraient. N’oublions pas, e n  effet, q u e  les 
femmes n’ont pas encore pour la polygamie une repugnance m a p  
quée. Eiles s’op osent rarement à ce que leur mari prenne une 
coépouse, elles Fy incitent parfois (3). 

Une autre solution avait été essayée : La limitation du taux de 
1s dot. 

‘Dea arrêtés locaux d’avant-guerre avaient fixé un maximum. 
I1 est inutile de dire que personne ne’ les observait. Parfois des 
secrétaires d’état-civil consciencieux ou timorés mentimuaient 
In dot réglementaire - 500 f rahx  -. Ce respect de la loi se 
retournait contre le mari : Le père de la femme, en effet, s’effor- 
çait d’obtenir le divorce moyennant le reiriboursment de la 
somme écrite et ,negociait un nouveau mariage comportant u n e  
clot substantielle. 

Des syst&ines plus originaux avaient été prCconisCs : I: Le sys- 

I )  Doni Alexandre Gilles dc Pelicliy - Bulklit1 des itli&o,ts - Page 44. 
2) Sur Ja nécessite d’une ritualisation, cC, Leenhardt u Sceau du 

Mariage I)  Monde non ckt-étim, n o  15.  
3) En ce sen, - hI .  AI‘Vie KostaiqI - Radio-Presse, if-4-50. 
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tème que noos devons suivre n’est autm que celui de la commu- 
nauté de biens. En voici le texte tres simple & ma façon : Les 
parents quand ils se sentent à m&me de devenir beaux-parents 
prépareront nne certaine provision à leurs fils ou filles: Cette 
provision seca ,offerte “publiquement au jeune menage lors de la 
demande de mariage. PaT exemple : une petsonne qui marierait 
sa fille tirerait un chèqpe au  donnerait en espèces a cette fille 
6 à 8.000 francs. Le fiancé se procurerait la ,même somme soit 
12 ou 16,000 francs, ce qui est déjà assez. Cet argent subviendra I .  

tranquillement aux besoins du.jeune couple. L’achat de l’habjlle- 
memt nuptial, le festin au moment du mariage et le reste devralent 
être pris en charge par les deux familles si c’est possible. Quelle 
fille n’éprouvera-t-elle pas un certain orgueL1 à être dans un  
mariage ainsi conçu ?... B (1). Eridenlment, conçue de la sorte, 
la dot ne présente-plus aucun inconvénient. . 
hle, mais peut-!tre utopique, d’autres auteurs pensaient qu’il etit 
fallo revenir :I la notion d’une monnaie spécialishe. Dans les 
milieux catlioliques de Y aouadé, des avant-guerre, les memhres 
d e  la ConCrBrie cclçs Saintes-Plaies s’engageaient à I: ne pas gar- 
der par dcvers eux la clot,vers&e pour ‘des femines dépendant 
d’eux ; :I ne pas prendre part aux palabres tendant hela vente des 
femmes B. Les dots Ptaient versées à une Caisse spéciale destinée 
ao  g rachat ‘des postulantes ou des veuyes, ou encolre.des femmes 
dc polygames qui dbsiraient se-eonvertir > (2). 

Le Père de Pelichy préconisait un système plus large mais 
quelque peu analogue. I1 souhaitait que dans chaque clan le mon- 
tant de la dot so‘it versé H une caisse spéciale. Les anciens au- 
raient géré cette caisse sans.pouvoir en disposer autrement que 
pour aider leurs fils ct petits-fils à s’htablir en+ménage. La dot 
aurait pondu ainsi son rble économiaue et Serait redevenue une 
monnaie spéciale. d n  remettrait er? iionrfeur l’idée qu’une pef- 
scnne n’a pas de valeur commerciale. D’autre part, le taux aurait. 
été stabilisé car la hausse n‘aurait profité i personne. L’institu- 
tion des caisses, eniin, aurait pu permettre de lutter contre la 
polygmmie, si l’on avait fait admettre que l’on ne pouvait dispo- 
ser des somines que pour i’établissement de jeunes gens non 
encore mariés (3). f 

Malheureysement un tel systbme nletait applicable uue dans les 
milieux oh la notion d u  clan est demeuree solide. c e s  milieux 
sont de plus en plus rares. 

Les auteurs du décret du‘14 septambre 1951 se sont efforcés 
dc ne pas trop brusquer l’opinion publique. Les filles nb??jeures 
d:! 21 ans et les fenimes VeuYes ou divorcées pourront se marier 

sans que quiiconqoe pnisse prétendre en retirer un avantage 
matériel, soit :I l’occasion des fiançailles soit pendant le ma- 
riage >. Une dot raisonnable peul être demandée pour le marlage 
des mineures. Mais, si les exigeixes des parents sont excessives, 
le mariage peut &tre c&lCtbré malgrk leur refus. Le taux- maxlmum 
s t  fixé, suivant les régions, par le chef du Territoire. 
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Sans envisager une telle-modification de la coutume, souhaita- . 
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i) Oloa Bala, Jean Chantal - Radio-Presse, 26-5-50 - Les Dou:lla aiirnicnl 

2) Sœur Marie-AndrLe du Sacré-Cœur. - 
3) Ptrc de Pclichy - p. 45.’ 

envisage épltmcmt cctte solution (Radio-Presse, 6-1-1950}. 
‘ 
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Ce texte marquera probablement une date importante dans 
l’émancipation cles fesninies. Celles-ci, majeures, veuves ou divor- 
d e s ,  peuvent, semble-t-il, se marier sans ,le consentement de leur 
cliaf de iamille. En efiet, le consentement des parents n’est éva, 
qué que pour les mineures. Le décret Manidel est donc dépassé : 
il ne s’attaquait qu’a la coutume du lévirat (mariage de la veuve 
avec l’héritier de son mari) maintenant c’est la majorité totale 
des femmes qui est proclambe. On peut craindre que,l’autorité I 

de la famille ne soit considérahlement diminuée. 
I1 est encore trop lòt pour connaitre les résultats dc cette réfor- - 

me. I1 faut espérer que les femmes feront bon usage de leur 
liberté et ,ne’ conclueront pas des unions de hasard, vite formées 
et vite rompues. Il faut espérer également que la d<ot, pratique 
illégalg maintenant, ne se maintienldra pas en secret dans les 
milieux africains, édiappant a tout contrôle ‘juridictionnel. Le 
danger serait en effet, yue les ohcfs de famille ne continuent, en 
sous-main, 4 exiger des dots, certains de n’avoir rien à rembour- . 
ser s’ils trouvent la possibilité de faire diyopcer leur fille pour 
la remarim avec profit. I 

On peut.se demander si les abus de Ja dot ne sont pas les 
symptiimes d’un malaise plus profond et s’il ne serait pas vain ” 

de s’appliquer à guérir ces syfmptòmes sans attaquer le mal dans 
. sa racine. Le mariage a kté jsdis un contrat social où l’individu 
comptait peu. 11 était alors logique qu’pne compensation réta- ’ blisse l’equilibre au profit de la famille qui s’était appauvrie en 

, pel-dant une fille.”A l‘heurc actuelle la situation sociologique n’est 
, plus la même, les buts du niariagc sont orientés vers l’individu 

et non plus vers la famille patriarcale. Aussi la polygamie an- 

Le monde africain, dans son ensemble, hésite entre l’indivi- 
dualisme et ses anciennes trgditioas communautaires : il a aban- 
donné les iiiies, sans avoir tout ä f a i t  atteint l’autre, La yes t ion  

.do la dot n’en est qu’un exemple pouveau. 

. 

’ 

- 

. “ cienne est-elle niaintenan! entachée d’égoïsme. 
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J. BINET, 
rld/iriritstrateur de la France d’Outre-Mer. 
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DBcret no 52-512.du 6 mai 1952 modifiant, en ce qui concerne 
les Etablissements français de I’ Ocbanie, les dispositions 
du dewet du 30 dboembre 1837 concernaatt I -  l e  regime de la 
tramgription. I 

Ant. ler.  - Sont aihrogées les dispositions de l’article 1”’ du 
dbcret ¡du .30 !décembre 1937 relatif au Tégime de la transcription 
clans les Etablisiefiests français de l’Océanie, en tant. qu’elles 
ont rendu applicables A ces territoires les dispositions de l’arti- 
cle 2 !du décret-loi d u  30 octobre 1935 relatif a u  régime,de ,. la 
t ranscripfion, 

Art. 2. - Le présitdent du conseil des ministres, le ministre 
de la Franice -d’outre-mer et le gande des sceaux, ministre de la - , 
justizce, sont chargés, chacun en ce qui le concerne,-de l’axécu- * 
tion du  prhsent décret, qui sera publié au Journal officiel‘ de la 
République française et, inséré au Biilletin officiel du ministere 
de la France d’outre-mer, 

DBcret na 52-519 du 10 mai 1952 modifiant le déoret no 46-2699 
dti 24 novemblre 1946 portant attribution- d%demnIitds de 
fonctions dans les territoires d’outre-mer aux fonctionnaire6 
appel& iì remplir par interim des fonctions judiciaires. . ,.. 
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(J.O. 8 mai, #p. 4720). . . +  
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Art. l e r .  3 L’article 2‘du décret idu 26 novembre 1946 est mo- 
difié comme suit : - .  

d: Art. 2,’- Les fonctionnaires, em loyés et a ents en service 
dans les territoires d’outre-mer appe 6s à remp ir par  intérim 
des fonctions ju(di8ciaires incombant normalement a des magis- 
trats de carrière peuvent receyoir, en raison du surcroît de tra- 
vail qui leur est imposé, une indemnité dont la quotité est fixée 
au quart d u  traitement dpdiciaire du  ma,pistrat titulaire, $ans 
pouvoisr toutefois dépasser le quart d u  traltement indiciaire du 
président d’un tribunal d e  3e alasse ayant deux ans- de grade B. 

Art. 2. - Le ministre des finances et des affaires économi- 
ques, le ministre ide la-France d’outre-mer, le secrétaire .d’Etat , 
au budget et le  secrétaire sd’Etat à la présidelisce du conseil sont 

décret, qui sera publié au Joarna~  officiel de la République fran- 
çaise et inséré au Bulletin officiel du mipistère de la France 
d’outre-mer et dont .les dispositions auront effet pour compter 
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chargés, chacun en ce qui le concerne, ide l’exécution du présent - ’ i  

du ler janvier 1948. .* . . .  (i.0. 11 mai.1952;~. 4811). 
Dboret np 52-531 du 10 mai 1952 fixait, dans les territoires 

relevant du ministbre de la France d’outre-mer, les modalitb 
de remboursement par I’Etat des frais de propagande Blec- 
torale pour les Qlections à I’ Assemblee nationale. 

I Art. lec.‘ - Dans chaque circonscription électorale, le chef 
de territoire adapte, par arrêté, à l’organisabion du territoire la . 
composition edministrative de la commission instituee par l’ar- 
ticle 26 de la loi du 5 octobre 1946 susvisée, et la convoque 
dans les délais fixés par ladite loi. 

A d .  ’2. - Le rembourselnent des frais d’affichage est effectu6 
. sur la base ‘du prix moyen ide l’affichage dans la circonscription. 

blectorale, multiplié par le nombre d‘emplacements. , 


